
En partenariat avec :

Cette étude a été réalisée 
dans le cadre d’un 
partenariat entre l’Insee et 
la direction de l’Économie, 
de l’emploi, du travail et 
des solidarités (Deets) de 
La Réunion.

APPRENTISSAGE À LA RÉUNION

Forte hausse du nombre d’apprentis 
et élévation du niveau des diplômes 
préparés

Sous l’impulsion des aides publiques, l’apprentissage se développe fortement 
en France depuis la crise sanitaire. La progression de l’apprentissage est plus 
marquée encore à La Réunion qu’au niveau national : entre 2018 et 2024, le 
nombre de contrats d’apprentissage signés est multiplié par cinq, une croissance 
deux fois plus élevée qu’en moyenne nationale.
Cette diffusion de l’apprentissage s’accompagne d’une élévation du niveau de 
diplôme préparé. En 2023, quasiment un apprenti sur deux prépare un diplôme 
de niveau supérieur au baccalauréat alors qu’en 2018, un apprenti sur deux 
préparait un diplôme de niveau CAP. Parallèlement à la hausse du niveau de 
diplôme, l’apprentissage se féminise.
Sur l’île, les secteurs du commerce, de fabrication de denrées alimentaires, des 
services des associations et de l’hébergement et restauration concentrent la 
majorité des apprentis.
L’insertion professionnelle des apprentis dépend fortement du niveau de 
diplôme préparé. Alors que moins de 50 % des anciens apprentis en CAP sont 
en emploi six mois après la fin de leur formation, c’est le cas de 80 % de ceux 
issus d’une licence ou d’un master professionnel. Quel que soit le niveau de 
diplôme, les femmes sont moins souvent en emploi que les hommes après la fin 
de leur apprentissage. La spécialité du domaine de formation influe également 
sur l’insertion professionnelle des apprentis. Elle est meilleure pour ceux ayant 
préparé un diplôme dans les spécialités de production, techniques, industrielles 
et logistiques. Les femmes se tournent moins souvent vers ces domaines de 
formation mais davantage vers les spécialités de services.
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Contrats commencés dans l'année
Contrats en cours au 31 décembre

Lecture : En 2024, à La Réunion, 15 300 nouveaux 
contrats d’apprentissage sont signés au courant 
de l’année. Au 31 décembre 2024, 13 200 contrats 
d’apprentissages sont en cours à La Réunion.
Champ : La Réunion, contrats d’apprentissage.
Source : Dares, Système d’information sur 
l’apprentissage (SIA), extraction du 30 septembre 2025. 

 �1. �Contrats d’apprentissage 
commencés dans l’année 
et en cours en fin d’année à 
La Réunion entre 2018 et 2024

En 2024, 15 300 contrats d’apprentissage 
débutent à La Réunion   figure 1. Le recours 
des entreprises à l’apprentissage est plus 
intense sur l’île qu’en moyenne nationale : 
6,2 % de l’ensemble des salariés du secteur 
privé sont apprentis contre 5,0 % en France.

Le recours à l’apprentissage croît fortement 
sur l’ensemble de la France, notamment 
sous l’impulsion de la réforme de 2018  

 encadré 1. À La Réunion, la progression 
de l’apprentissage est particulièrement 
marquée : le nombre de contrats signés est 
multiplié par 5 entre 2018 et 2024, contre 2,5 
en moyenne nationale. Cette augmentation 
situe La Réunion au deuxième rang des 
régions françaises après Mayotte. La hausse 
débutée en 2020 atteint un pic en 2022 
avec près de 15 000 nouveaux contrats 
d’apprentissages signés. Depuis, le nombre 
d’entrées en apprentissage est relativement 
stable à un niveau élevé. 

La hausse du nombre d’apprentis 
s’accompagne d’une élévation du 
niveau des diplômes préparés

La forte progression de l’apprentissage 
s’accompagne d’une élévation notable du 
niveau des diplômes préparés. Parmi les 
personnes entrées en apprentissage en 2023, 
45 % préparent un diplôme supérieur au bac 

contre 28 % en 2018. Toutefois, cette part 
reste nettement inférieure au niveau national 
où 62 % des apprentis sont dans ce cas en 
2023. Ce constat reflète l’élévation du niveau 
général de formation des jeunes sur l’île, qui 
reste cependant en retrait comparé à celui 
des jeunes en France. Ainsi, à La Réunion 
en 2022, 24 % des jeunes entre 15 et 29 ans 
ayant terminé leurs études sont titulaires 
d’un diplôme du supérieur, contre 40 % dans 
l’Hexagone.
Ce sont les entrées en apprentissage dans les 
formations de niveau bac +2 ou équivalent 
(BTS essentiellement) qui croissent le plus 
à La Réunion : elles représentent 29 % des 
contrats d’apprentissage signés en 2023, soit 
12 points de plus qu’en 2018   figure 2. 
En France, la hausse est la plus importante 
pour les formations universitaires, de niveau 
bac +3 ou plus (+19 points contre +5 points 
à La Réunion). À l’inverse, entre 2018 et 
2023, le recul est particulièrement marqué 
pour les contrats de niveau CAP. Alors qu’ils 
étaient majoritaires en 2018 à La Réunion 
où ils représentaient 52 % des contrats 
d’apprentissage signés dans l’année, ils n’en 
constituent plus que 28 % en 2023. La baisse 
est plus marquée qu’au niveau national 
(-23 points contre -17 points) mais la part des 
apprentis préparant un diplôme de niveau 
CAP reste encore supérieure sur l’île (23 % 
en France).
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L’apprentissage se féminise, en lien 
avec la hausse du niveau de diplôme 
préparé 

L’élévation du niveau de diplôme préparé 
s’accompagne d’une féminisation marquée 
des effectifs d’apprentis. En 2023, 47 % des 
personnes entrées en apprentissage dans 
l’année sont des femmes, contre 33 % en 2018 
(+14 points). Cette hausse est légèrement plus 
forte qu’au niveau national (+11 points) où la 
part des femmes atteint 45 % en 2023.
La majorité des femmes apprenties 
préparent un diplôme de niveau supérieur 
au baccalauréat (55 %), à savoir un BTS, une 
licence professionnelle, voire un master. 
Pour les hommes, cette part est nettement 
moindre (37 %). Il ne s’agit pas d’une spécificité 
liée à l’apprentissage : globalement, le niveau 
de formation initial des jeunes femmes 
réunionnaises est plus élevé que celui des 
jeunes hommes. Elles sont plus nombreuses à 
poursuivre leurs études après le bac.

L’élévation du niveau des diplômes préparés 
implique également une augmentation 
notable de l’âge des apprentis, et en particulier 
des femmes, sur-représentées dans 
l’enseignement supérieur. En 2023, 67 % des 
femmes entrées en apprentissage ont 20 ans 
ou plus contre 53 % en 2018.

Des apprentis plus fréquents dans 
le commerce, les services proposés 
par les associations, la fabrication de 
denrées alimentaires et l’hébergement-
restauration et les petites entreprises

Les petites entreprises jouent un rôle central 
dans le recours à l’apprentissage : la part des 
apprentis parmi les salariés des entreprises de 
10 salariés ou moins s’élève à 11 %, contre 3 % 
dans les grandes entreprises de 250 salariés ou 
plus. Ainsi, les petites entreprises, majoritaires 
dans le tissu économique réunionnais, 
concentrent la majorité des apprentis (59 %).

En particulier les micro-entreprises de moins 
de 5 salariés regroupent 40 % d’entre eux. 
Malgré la forte progression du recours à 
l’apprentissage sur l’île, la concentration des 
apprentis dans les petites entreprises reste 
stable depuis 2018.

Quatre secteurs ont un fort recours à 
l’apprentissage à La Réunion. Fin 2023, les 
apprentis représentent ainsi plus de 10 % 
des salariés dans les services proposés dans 
les associations, la fabrication de denrées 
alimentaires, le commerce et l’hébergement 
et restauration   figure 3, une part bien 
supérieure à la moyenne nationale. Dans 
ces secteurs, les entreprises de grande taille 
sont très peu présentes, elles représentent 
9 % des salariés contre 18 % en moyenne 
dans l’économie réunionnaise. Dans le 
secteur de l’hébergement et restauration, le 
recours à l’apprentissage est deux fois plus 
fréquent sur l’île que dans l’Hexagone (10,5 % 
contre 5 %). Globalement, tous les secteurs 
de l’économie réunionnaise ont davantage 
recours à l’apprentissage, à l’exception de 
trois secteurs : la construction, les activités 

immobilières, et la fabrication de matériels de 
transport. En particulier, dans le secteur de 
la construction, 5,2 % des salariés sont sous 
contrat d’apprentissage à La Réunion, contre 
7,5 % dans l’Hexagone.
Le secteur du commerce, premier 
pourvoyeur d’emplois salariés sur l’île, 
regroupe à lui seul 31 % des apprentis. Cette 
prédominance se reflète également dans 
les spécialités préparées par les apprentis  

 encadré 2. Dans l’Hexagone, le commerce 
regroupe également le plus d’apprentis mais 
dans une proportion bien plus faible (22 %).

Les salaires des apprentis 
relativement plus faibles 
qu’en province

En 2023, le salaire mensuel net d’un 
apprenti pendant la durée de son contrat en 
entreprise s’élève en moyenne à 1 110 euros à 
La Réunion, soit 5,9 % de moins qu’en France 
de province (Hexagone hors Île-de-France). Cet 
écart est plus faible que pour les autres salariés 
du privé, dont le salaire moyen est inférieur de 
8,6 % à celui de leurs homologues de province.
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Lecture : En 2018, à La Réunion, 52 % des entrées 
en contrats d’apprentissage concernent le niveau 
CAP ou équivalent.
Champ : France et La Réunion, contrats 
d’apprentissage 2018 et 2023.
Source : Dares, Système d’information sur 
l’apprentissage (SIA), extraction du 25 janvier 2025.

 �2. �Part des entrées en apprentissage 
par niveau de diplôme préparé 
entre 2018 et 2023 à La Réunion 
et en France
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Lecture : Au 31 décembre 2023, à La Réunion, dans les autres activités de services (associations ou services de 
réparation de biens personnels et domestiques comme les ordinateurs, etc.), 11,4 % des salariés sont en contrat 
d’apprentissage.
Champ : La Réunion et Hexagone, salariés en contrat d’apprentissage en fin d’année 2023.
Source : Insee, base Tous salariés 2023.

 �3. �Taux de recours à l’apprentissage selon les secteurs, à La Réunion  
et dans l’Hexagone

 �Encadré 1 – La réforme de 2018 : un tournant pour l’apprentissage

À partir de 2018, l’État engage une réforme du dispositif d’apprentissage, marquant un 
tournant dans la politique de formation professionnelle. La loi « Liberté de choisir son 
avenir professionnel » du 5 septembre 2018 transforme le système de l’apprentissage en 
assouplissant les conditions d’accès (notamment par la suppression dans certains cas des 
limites d’âge), en facilitant l’ouverture de formations en apprentissage conduisant à une 
augmentation de l’offre de formation.

Avec la crise sanitaire de 2020, les aides sont fortement renforcées via le plan « 1 jeune, 
1 solution », avec notamment le versement d’une aide exceptionnelle à l’embauche d’apprentis 
pour tous les niveaux de formation et toutes les entreprises sur la période 2020-2022. Cette 
aide est reconduite en 2024.

Ces dispositifs sont particulièrement mobilisés à La Réunion, où les entreprises, souvent de 
petite taille, sont plus sensibles aux soutiens financiers. L’apprentissage devient ainsi sur l’île 
un levier central des politiques d’insertion, permettant de répondre en partie au chômage 
structurel des jeunes et à la nécessité de renforcer la qualification de la main-d’œuvre locale.
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Pour les apprentis, la différence de salaire 
avec la province s’explique en grande partie 
par le niveau de la formation préparée, en 
moyenne moins élevé à La Réunion. En effet, 
la rémunération des apprentis est encadrée ; 
elle est indexée sur l’âge de l’apprenti et le 
nombre d’années de la formation suivie, 
donc sur le niveau de formation. Ainsi, plus 
le niveau de la formation est élevé, plus 
l’apprenti est âgé et par conséquent sa 
rémunération meilleure. À La Réunion, la 
rémunération des femmes en apprentissage 
est en moyenne supérieure de 5,6 % à celle 
des hommes car elles suivent des formations 
d’un niveau plus élevé en moyenne. 

La poursuite d’études après 
un contrat d’apprentissage augmente 
avec le niveau de diplôme préparé

À La Réunion, le taux de poursuite d’études 
des apprentis à la rentrée suivante, que ce 
soit en apprentissage ou non, varie selon 
le niveau de diplôme préparé. Ainsi, 31 % 
des apprentis inscrits en lycée en 2022-
2023 poursuivent leurs études, une part 
plus faible qu’au niveau national (38 %). 
Après un CAP ou un baccalauréat, le taux de 
poursuite d’études est comparable (27 %). La 
poursuite d’études est plus fréquente pour 
les diplômes du supérieur. Elle concerne 37 % 
des apprentis diplômés de niveau BTS. Les 
apprentis de licence professionnelle, inscrits 
dans l’enseignement supérieur, poursuivent 
même plus souvent leurs études qu’au niveau 
national : à La Réunion, 48 % d’entre eux sont 
inscrits à l’université à la rentrée suivante 
contre 42 % en moyenne dans l’ensemble de 
la France.

La réussite au diplôme est relativement 
élevée en apprentissage. Les taux de 
réussite oscillent selon les années, entre 
70 % pour les BTS et 90 % pour les licences 
professionnelles. Ces taux sont proches 
de ceux en France. L’obtention du diplôme 
favorise également la poursuite d’études 
des apprentis : 32 % de ceux ayant obtenu 
leur diplôme poursuivent leurs études à la 
rentrée suivante contre 24 % de ceux qui ne 
l’ont pas obtenu. Dans ce cas, il s’agit d’un 
redoublement ou d’une inscription dans une 
autre formation de l’enseignement général.

L’insertion professionnelle augmente 
fortement avec le niveau de formation 
préparée

L’insertion professionnelle des apprentis 
réunionnais demeure contrastée. Parmi les 
apprentis qui ont arrêté leurs études et qui 
étaient inscrits au lycée, c’est-à-dire en CAP, 
en bac professionnel ou en BTS, seulement 
45 % ont un emploi salarié 6 mois après la fin 
de leur contrat d’apprentissage. Cette part est 
nettement inférieure à la moyenne nationale 
(66 %).
Le taux d’insertion professionnelle augmente 
avec le niveau de diplôme préparé : de 43 % 
pour le niveau CAP à 52 % pour le niveau 

BTS   figure 4. Il est le plus élevé pour les 
apprentis de l’université et atteint 79 % pour 
les licences professionnelles et 82 % pour les 
masters. Pour ces formations universitaires, 
ces taux sont comparables au niveau 
national.
Par ailleurs, l’insertion professionnelle varie 
également selon l’obtention ou non du 
diplôme préparé. En 2023, les apprentis 
diplômés sont plus fréquemment en emploi 
que les non-diplômés, avec des écarts 
marqués selon le niveau de formation. 
Ainsi, pour le CAP, 56 % des diplômés sont 
en emploi contre 44 % des non-diplômés. 
L’écart se creuse davantage pour le brevet 
professionnel : 74 % des diplômés ont un 
emploi contre 51 % des non-diplômés.

L’insertion dans l’emploi est plus 
élevée 12 mois après la fin du contrat 
d’apprentissage, l’augmentation la plus 
sensible concernant les niveaux de 
diplômes les moins élevés. Ainsi, pour les 
apprentis ayant préparé un diplôme de 
niveau baccalauréat, le taux d’insertion 
professionnelle 12 mois après la fin de la 
formation atteint 56 %, soit 8 points de 
plus que 6 mois après. Pour les sortants de 
master, l’écart est un peu moindre (+5 points).

L’insertion dans l’emploi est meilleure 
pour les spécialités techniques et 
logistiques et pour les hommes

Pour les apprentis sortant d’une formation 
de niveau CAP à Bac + 2, le taux d’insertion 
à 6 mois est en moyenne de 45 % mais il 
varie fortement selon la spécialité suivie. 
Dans les domaines techniques, industriels 
et logistiques, l’insertion est généralement 
meilleure : plus de 50 % des apprentis 
concernés sont en emploi 6 mois après 
la fin de leur formation   figure 5. Ces 
métiers, souvent en tension, nécessitent des 
qualifications et certificats spécifiques que 
l’apprentissage permet d’acquérir.

A contrario, dans les spécialités des services à 
la collectivité, ou encore l’agriculture, les taux 
d’insertion sont les plus faibles, proches de 
30 %. Pour les spécialités rassemblant le plus 
d’apprentis, dans le commerce et la vente, 
le taux d’insertion à 6 mois s’élève à 42 %, 
inférieur à la moyenne.

Après l’apprentissage, les jeunes femmes sont 
moins souvent en emploi. Ce constat résulte du 
choix des spécialités, elles se tournent moins 
vers les domaines techniques qui offrent une 

 �Encadré 2 – Zoom sur les spécialités les plus préparées

En 2023, cinq certifications (conseiller de vente, manager d’unité marchande, assistant 
manager, employé commercial et négociateur technico-commercial) concentrent à elles seules 
près de 30 % des entrées dans le cadre d’un contrat d’apprentissage à La Réunion. 

Ces formations sont principalement orientées vers les métiers du commerce, de la vente et du 
management de proximité ; elles reflètent le poids de ces activités dans l’économie locale et 
l’appétence des jeunes pour ces métiers. 

La majorité de ces certifications sont des titres professionnels de niveaux 4 et 5, correspondant 
à des qualifications allant du baccalauréat professionnel au niveau Bac+2. Cette répartition 
illustre la dynamique de l’apprentissage à La Réunion, où les parcours professionnalisants à 
court ou moyen terme, adaptés aux besoins du marché local, sont plus fréquents.
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Lecture : À La Réunion, 43 % des personnes ayant préparé un diplôme en apprentissage de niveau CAP ou équivalent 
en 2022-2023 et ne poursuivant pas leurs études occupent un emploi salarié six mois après la fin de leur formation.
Champ : La Réunion, apprentis en dernière année d’une formation de niveau CAP au master en 2022-2023.
Sources : Dares, Depp, InserJeunes ; SIES, enquêtes Insertion Professionnelle redressées par InserSup, promotion 2022.

 �4. �Taux d’insertion professionnelle à 6 et à 12 mois après la fin du 
contrat d’apprentissage, selon le niveau de diplôme préparé en 2023
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meilleure insertion dans l’emploi. Toutefois, 
quelle que soit la spécialité choisie et mises à 
part quelques exceptions, le taux d’insertion à 
6 mois après la fin de l’apprentissage est plus 
faible pour les femmes. Par exemple, dans le 
commerce et la vente, il s’élève à 39 % pour les 
femmes contre 46 % pour les hommes. Dans 
l’hôtellerie et la restauration, le constat est 
identique : 46 % pour les femmes contre 52 % 
pour les hommes. L’insertion dans l’emploi 
des femmes anciennement apprenties est 
meilleure dans trois spécialités uniquement : le 
transport et la logistique, la comptabilité et les 
services à la personne.

En outre, l’écart dans les taux d’insertion des 
hommes et des femmes augmente avec le 
niveau de la formation préparée. Au niveau 
CAP, 43 % des femmes comme des hommes 
sont en emploi 6 mois après la fin de leur 
formation. Le taux d’insertion professionnelle 
devient supérieur de 2 points pour les 
hommes pour le niveau bac, de 7 points pour 
le niveau BTS et de 8 points pour les licences 
professionnelles. Dans l’Hexagone, les femmes 
sortant de l’apprentissage sont également 
moins souvent en emploi que les hommes. 
Cependant, contrairement à La Réunion, le taux 
d’insertion professionnelle des jeunes femmes 
converge vers celui des hommes à mesure que 
le niveau de la formation augmente.

En 2023, la moitié des salariés qui étaient 
en apprentissage l’année précédente sont 
insérés durablement en emploi, disposant 
d’un contrat à durée indéterminée. Cette 
part est équivalente pour les hommes et 
femmes mais augmente avec le niveau de 
formation, atteignant jusqu’à 69 % pour les 
anciens apprentis en licence professionnelle. 
La grande majorité des salariés formés en 
apprentissage travaillent à temps plein (83 %). 
Leur rémunération mensuelle nette moyenne 
s’élève à 1 610 euros en équivalent temps 
plein (EQTP), soit environ 1,2 Smic. 

Fabien Malaval et Coralie Ramaye (Insee), 
Leïla Robert (Deets)

           Retrouvez les données associées à cette
           publication sur insee.fr

 �Définitions

Le contrat d’apprentissage est un contrat de 
travail conclu entre un employeur et un salarié. 
Il repose sur le principe de l’alternance entre 
enseignement théorique (en centre de formation 
d’apprentis – CFA – ou dans un organisme de 
formation comme l’université) et enseignement 
pratique du métier par un employeur (avec 
lequel l’apprenti conclut un contrat). L’apprenti 
peut acquérir un diplôme d’État (CAP, Bac, 
BTS, licence, master, etc.) ou un titre à finalité 
professionnelle, inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP).

 �Sources

Le Système d’information sur l’apprentissage (SIA) développé par la direction de l’Animation de la 
recherche, des études et des statistiques (Dares) permet le suivi en continu des contrats d’apprentissage 
(début des contrats, fin des contrats y compris rupture anticipée) et d’en étudier les caractéristiques 
(durée, type de contrat, employeur, bénéficiaire, formation préparée). Il s’appuie sur les déclarations 
sociales nominatives (DSN) et les remontées administratives des contrats de travail des alternants 
réalisées par les Organismes paritaires collecteurs agréés (Opco) et les directions régionales de 
l’Économie, de l’emploi, du travail des solidarités (Dreets). 

Inserjeunes est un système d’information porté par la direction de l’Évaluation, de la prospective et 
de la performance (Depp) et la Dares. Le dispositif permet de rendre compte du devenir des apprentis 
inscrits en dernière année d’une formation professionnelle de niveau 3 à 5 (de niveau CAP à BTS), y 
compris agricole, dispensée dans les centres de formation d’apprentis. Par l’appariement avec des 
fichiers de suivi des scolarités, le dispositif permet de déterminer si ces apprentis ont poursuivi leurs 
études en France (que ce soit en apprentissage ou non, quel que soit le niveau de la nouvelle formation) 
ou s’ils sont sortis du système éducatif. Par l’appariement avec les DSN, le dispositif Inserjeunes permet 
de déterminer si ceux qui n’ont pas poursuivi leurs études (les « sortants ») sont en emploi à des dates 
d’observation données : 6 mois, 12 mois, 18 mois et 24 mois après la sortie d’apprentissage. 

Insersup est un système d’information porté par la sous-direction des Systèmes d’information et 
des études statistiques (Sies) et la Dares, qui permet de rendre compte de l‘insertion professionnelle 
des diplômés du supérieur, par l’appariement de fichiers de suivi des formations et des déclarations 
sociales nominatives. Le dispositif Insersup permet donc d’estimer des taux de poursuite d’études et 
d’insertion professionnelle à la fin du contrat d’apprentissage selon les mêmes concepts que le dispositif 
Inserjeunes. Dans cette étude, l’insertion professionnelle des apprentis de l’enseignement supérieur ne 
tient compte que des inscriptions à l’université, en licence professionnelle ou master, soit la très grande 
majorité des formations d’apprentissage dans l’enseignement supérieur.

La base Tous salariés est une base statistique sur l’ensemble des salariés, produite à partir des 
déclarations administratives de leurs employeurs. Sur le champ privé, les salaires annuels et les effectifs 
sont principalement issus des déclarations sociales nominatives (DSN) que les entreprises adressent 
à l’administration et que l’Insee retraite ensuite. Les salariés du secteur agricole, les agents du secteur 
public, les salariés des particuliers employeurs, ainsi que les apprentis et les stagiaires sont exclus de 
cette étude. Les bénéficiaires de contrats aidés et de professionnalisation sont en revanche inclus.

 �Pour en savoir plus
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Lecture : À La Réunion, 56 % des personnes ayant préparé en 2022-2023 un diplôme en apprentissage dans la 
spécialité « Électricité, électronique » et ne poursuivant pas leurs études occupent un emploi salarié six mois après la 
fin de leur formation.
Champ : La Réunion, apprentis en dernière année d’une formation du niveau CAP au niveau Bac + 2 en 2022-2023.
Sources : Dares, Depp,Inserjeunes.

 �5. �Taux d’insertion professionnelle à 6 mois selon la spécialité de 
formation suivie pour les formations du niveau CAP à Bac + 2 en 2023 
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